
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU 28 SEPTEMBRE 2009 

Date de la convocation du Conseil Municipal : 21 septembre 2009
Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre de conseillers présents : 27
Nombre de pouvoirs : 5

L’an deux mille neuf, le lundi vingt-huit septembre, à dix neuf heures, le Conseil Municipal de la 
commune s’est  assemblé  à  la  mairie,  sous  la  présidence  de  Monsieur  Gérard  GARRIDO, 
Maire.

Étaient présents : Gérard GARRIDO, Sabine LECONTE, Yves GIRARD, Luce TROUBAT, Joël 
AGEORGES,  Catherine  TOMAS,  Alexandre  BERTREL,  Nelly  BIDOT,  Serge  MESKO, 
Véronique LEDUC-TALIGAULT, Joseph MASBERNAT, Bernard MORAT, Nathalie BOUIJOUX, 
Jacques  SAURET,  Yanne  BENOIST,  Ward  HOOVER,  Isabelle  VARQUEZ, 
Françoise  LEGUILLOU,  Luc  BOURRY,  Christiane  AUBRY,  Pascal  TURCAN, 
Christine BOIDRON-JAMET, Michel PASQUIER, Catherine PARDILLOS, Philippe BOURLIER, 
Christophe GARNIER, Jean-Maurice GUEIT.

Représentés  par  pouvoir :  Christine  RENIER  a  donné  pouvoir  à  Isabelle  VARQUEZ, 
Philippe  LACROIX  a  donné  pouvoir  à  Nelly  BIDOT,  Philippe  FROT  a  donné  pouvoir  à 
Yves  GIRARD,  Dominique  SARDOU  a  donné  pouvoir  à  Catherine  PARDILLOS, 
Nicole BELLANGER a donné pouvoir à Michel PASQUIER.

Absente excusée : Marie LAFLEURE.

Secrétaires de séance : Philippe BOURLIER, Sabine LECONTE.

Session ordinaire 

-----------------------------------



● Donner acte des décisions du maire dans le cadre de la délégation 
du conseil municipal

Conformément aux délibérations du Conseil Municipal du 11 avril 2008 et du 30 mars 2009, le 
maire donne acte des décisions prises dans le cadre de la délégation du Conseil municipal. 

DONNER ACTE DES DECISIONS PRISES DANS LE CADRE DE
 LA DELEGATION DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE

N° DATE SERVICE ET OBJET DE LA DECISION Coût T.T.C. 

100 26/06/09 Urbanisme  –  Avenant  n°9  prolongeant  la  convention 
d'occupation  précaire  de  terrains  communaux  à  usage 
d'exploitation agricole au profit du lycée agricole

---------

101 02/07/09 Communication – Convention de prestation dans le cadre de 
la mise à disposition d'un éducateur sportif sur Fond'estivales 
avec Profession Sport et Animation Touraine à Parcay-Meslay 
(*prestation ** abonnement)

957,84 €* 
45,00 €**

102 02/07/09 Communication – Contrat pour le spectacle de "Madamirma" 
dans  le  cadre  de  Fond'estivales  avec  l'association  La 
Saugrenue 

1 582,50 €

103 02/07/09 Finances – Avenant modifiant le titulaire du marché à bons de 
commande  pour  la  fourniture  de  vêtements  de  travail  et 
d'équipements  de  protection  individuelle  de  sécurité  du 
personnel  communal  au  profit  de  l'entreprise  Protec'Homs à 
Château Gontier

----------

104 02/07/09 Finances  –  Marché  de  service  relatif  au  spectacle 
pyrotechnique sonorisé du 23 août 2009 avec la société Pyro 
Concept à Nazelles-Négron 

4 903,60 €

105 03/07/09 Urbanisme  –  Défense  des  intérêts  de  la  commune  et 
désignation d'un avocat - affaire Commune/Reuiller  utilisation 
du  sol  interdite  sans  autorisation  d'urbanisme  en  zone 
inondable de la Loire

-----------

106 05/07/09 Finances  –  Marché  de  maîtrise  d'oeuvre  concernant  la 
conception  de  la  cuisine  et  de  la  salle  de  restauration,  et 
l'aménagement de deux salles de classe à l'école F. Dolto avec 
la  Sarl  d'Architecture  Atelier  RVL  à  Tours,  mandataire  de 
l'équipe

82 942,60 €

107 09/07/09 Informatique  – Contrat de prestation de service internet pour 
l'accès public des Tonnelles avec la société Free SAS à Paris 29,99 €/mois

108 07/07/09 Communication  –  Contrat  de  service  pour  la  parade  des 
géants de Loire de la Foire à l'ancienne avec l'association Le 
Balbizar communicant à Sully sur Loire

500,00 €

109 10/07/09 Communication – Convention de prestation de service pour le 
concert du 14 juillet avec la Croix Rouge Française (délégation 
locale de Tours)

176,00 €

110 09/07/09 Finances  –  Avenant  n°3  à  la  convention  d'occupation  du 
domaine  public  signée  avec  Sodexo  pour  l'utilisation  de  la 
cuisine  centrale  de Fondettes -  versement  du loyer  et  de  la 
redevance annuelle effectuée au prorata temporis du fait de la 
fermeture de la cuisine du 6 juillet au 28 août 2009



DONNER ACTE DES DECISIONS PRISES DANS LE CADRE DE
 LA DELEGATION DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE (suite)

N° DATE SERVICE ET OBJET DE LA DECISION Coût T.T.C. 

111 16/07/09 Affaires générales – Convention de prestation de service pour 
l'élaboration  du  projet  éducatif  local  avec  la  Ligue  de 
l'enseignement Fol 37 à Tours 13 200,00 € 

112 27/07/09 Communication  –  Convention  de  prêt  pour  l'utilisation  d'un 
véhicule communal dans le cadre de l'organisation de la fête de 
Fondettes avec l'association Comité des fêtes de Fondettes

------------

113 28/07/09 Communication  –  Contrat  pour  le  prêt  de  l'exposition  La 
Marine de Loire au XVIIIème  siècle dans le cadre de la Foire à 
l'ancienne avec la Mission Val de Loire à Tours (Prêt gratuit - 
exposition assurée à hauteur de 3 950,00 €)

-----------------

114 28/07/09 Communication – Contrat pour le prêt de l'exposition Plaisirs 
de Loire dans le  cadre des journées du patrimoine avec  la 
Mission Val de Loire à Tours (Prêt gratuit - exposition assurée à 
hauteur de 3 950,00 €)

------------------

115 31/07/09 Informatique  –  Contrat  de  support  et  de  maintenance  pour 
deux serveurs informatiques avec la société ComSoft à Sophia 
Antipolis

1 076,40 €

116 06/08/09 Informatique – Contrat de prestation de service pour l'accès à 
Internet de la Mairie  avec la société Celeste à Torcy Marne-la-
Vallée (* frais d'accès au service ** forfait de service par mois)

895,80 €*
355,22 €/m**

117 04/08/09 Vie  locale  –  Tarifs  de  location  des  salles  communales  à 
compter du 1er septembre + 0,50 %

118 05/08/09 Communication – Convention de prestation de service pour la 
foire à l'ancienne avec la Croix Rouge Française (délégation 
locale de Tours)

440,00 €

119 05/08/09 Communication – Convention de prestation de service pour le 
feu  d'artifice  du  23  août  avec  la  Croix  Rouge  Française 
(délégation locale de Tours)

92,00 €

120 04/08/09 Finances – Marché pour l'acquisition d'un aspirateur à feuilles 
avec l'entreprise Lejeau Motoculture à Ballan-Miré 7 007,20 €

Commune 324,25 € 453,75 €
Hors commune 673,04 € 976,81 €
Associations de la commune 65,28 € 65,28 €

Journée

Commune 136,84 € 186,34 €
Hors commune 235,35 € 334,07 €
Associations de la commune 37,91 € 37,91 €

Journée

Commune 37,42 € 49,69 €
Hors commune 61,94 € 86,69 €
Associations de la commune 12,66 € 12,66 €

Grande Aubrière
Capacité 390 personnes Journée Week-end

Petite Aubrière
Capacité 80 personnes Week-end

Jules Piednoir
Capacité 30 personnes Week-end



N° DATE SERVICE ET OBJET DE LA DECISION Coût T.T.C. 

121 19/08/09 Finances  –  Marchés  pour  le  transport  scolaire  (écoles  et 
collège)  avec  la  société  Grosbois  Transports  à
Savigné-sur- Lathan

Détail du marché de TRANSPORT scolaire
INTITULE Prix Type de bus

Lot n° 1
Ramassage d'enfants à destination du collège et des 
écoles  CIRCUIT EST (environ 35 km/j /174 jours)

Terme fixe : 137,03 € HT par jour, 
Terme kilométrique estim. 0,65 € HT/km

Entre 5 et 19 ans 
ceintures+ clim.

Ramassage d'enfants à destination du collège et des 
écoles  CIRCUIT OUEST (environ 46 km/j /174 j) 

Terme fixe : 137,57 € HT par jour, 
Terme kilométrique estim: 0,65 € HT/km

Entre 5 et 19 ans 
ceintures+ clim.

Lot n°2 Transport d'enfants de l'école Camille-Claudel au 
restaurant municipal «  La Mômerie » le midi

Terme fixe : 23,31 € HT par jour 
Terme kilométrique estimatif : 0,65 €/km

Entre 5 et 19 ans 
ceintures + clim.

Lot n°3 Sorties pédagogiques et classes découvertes sur la 
communauté d'agglomération Tour(s) plus

Marché à bons de commande
entre 6 000 € HT/an et 25 000 € HT/an

Bus - de 5 ans

Lot n°4 Sorties pédagogiques et classes découvertes hors du 
territoire de l'agglomération Tour(s) plus

Marché à bons de commande
entre 3 000 € HT/an et  13 000 € HT/an

Bus -de 5 ans

N° DATE SERVICE ET OBJET DE LA DECISION Coût T.T.C. 

122 25/08/09 Sports – Modification des tarifs de la Choisille 

Prix identiques pour 1 h de tennis ou 1 h de badminton
ou 30 mn de squash

Location par personne
en €

Carte de 10 locations 
individuelles en €

Hors commune 5,00 Hors commune 45,00

Comité d'entreprise 4,50 Comité d'entreprise 40,50

Fondettois 4,00 Fondettois 36,00

Association ASF 2,50 Association ASF 22,50

Location pour  les  groupes constitués,  hors  commune (centres 
aérés,  lycées,  associations  et  comité  d'entreprise..)  tarif  hors 
commune divisé par 2

Ecoles et associations de Fondettes : gratuit

Animation RDV Sports : 4,00 € la demi-journée

Les décisions du maire sont inscrites au registre des délibérations

Bar Matériel
Coca-cola 1,50 balles de tennis (4) 7,50

1,50 volants plastique (6) 12,00
1,50 volants plumes (12) 18,00
1,50 balle de squash (1) 3,00
1,50 2,00
1,50 2,00

café 1,00 location de raquette 1,50
barre de céréales 0,75 caution badge 7,50
barre chocolatée 0,75
eau minérale – bouteille 1,5 L 1,00

Orangina
Nestea
Minut maid pomme
Minut maid orange Sur-grip
Perrier Anti-vibrateur



1 Décision modificative n° 3 sur le budget général 

Le Conseil municipal, à l'unanimité, adopte la décision modificative n°3, soit une modification 
budgétaire de :

Section de fonctionnement     8 079,60 €
Section d'investissement  177 757,37 €

TOTAL       185 836,97 €

Considérant  ces  nouvelles  inscriptions,  le  budget  général  2009  s'équilibre  en  section  de 
fonctionnement à hauteur de 10 982 818,60 € et de 5 356 047,23 € en section d'investissement. 

2 Demande  de  fonds  de  concours  à  la  Communauté 
d'agglomération Tour(s)plus pour les travaux de réhabilitation de la 
cuisine centrale

Le Conseil municipal, à l'unanimité, décide de demander à la Communauté d’agglomération 
Tour(s)plus l’attribution d’un fonds de concours pour la réhabilitation de la cuisine centrale  à 
hauteur de 117 363,00 €. 

Le plan de financement s'établit comme suit : 
PLAN DE FINANCEMENT 2009 - REHABILITATION DE LA CUISINE CENTRALE

DÉPENSES MONTANT RECETTES MONTANT
Frais d'annonce/insertion/reproduction 1 280,24 €

Fonds de concours Tour(s)plus 117 363,00 €Maîtrise d'oeuvre 11 000,00 €

Travaux de réhabilitation 233 455,40 €
Autofinancement 57 637,00 €Matériel 5 100,48 €

TOTAL HT 250 836,12 €
Emprunt 125 000,00 €T.V.A. 49 163,88 €

TOTAL T.T.C. 300 000,00 € TOTAL T.T.C. 300 000,00 €

3 Participation aux frais de fonctionnement des écoles pour les 
enfants scolarisés en dehors de leur commune de résidence

L'Assemblée délibérante à l'unanimité, décide de fixer les montants de participation aux frais 
de fonctionnement des écoles à fréquentation intercommunale pour l'année scolaire 2008-
2009. 
La réactualisation des montants de la participation communale est fonction de la valeur de 
l’indice I.N.S.E.E. de référence (indice mensuel des prix à la consommation, hors tabac, de 
l’ensemble des ménages). L 'indice applicable connu au 1er septembre 2008 est celui de juillet 
2008, la hausse annuelle constatée par rapport à celui de juillet 2007 est de 3,56 %. 

Il en résulte les montants de participation ci-après, pour l’année scolaire 2008/2009 : 
● 498 € par élève d’école élémentaire (au lieu de 481 en 2007/2008)
● 830 € par élève d’école maternelle (au lieu de 802 € en 2007/2008).

La mesure de franchise de 4 élèves est reconduite avec les communes qui en ont accepté le 
principe, sous réserve de réciprocité. 



4 Convention avec l'Institut universitaire de formation des maîtres 
pour l'utilisation de leur gymnase par les élèves de l'école primaire de 
la Guignière

Le Conseil  municipal, à l'unanimité, adopte la convention  d’occupation temporaire de locaux 
conclue entre l’IUFM et la Commune pour la période du 1er septembre 2009 au 31 décembre 
2009 et autorise Monsieur le Maire à signer ladite convention ainsi que la suivante pour couvrir 
la totalité de l’année scolaire 2009-2010, y compris en cas de modification de tarif et d'horaire. 

Les élèves de l’école primaire de la Guignière occupent,  5 heures par semaine, à des fins 
éducatives,  le  gymnase  de  l’Institut  Universitaire  de  Formation  des  Maîtres  (IUFM site  de
Tours-Fondettes). Le tarif s’élève à 19 € de l’heure (au lieu de 18,10 € l'année précédente) pour 
la période du 1er septembre 2009 au 31 décembre 2009. 

5 Modification  du  règlement  des  structures  multi-accueil  de  la 
petite enfance

L'Assemblée délibérante, à l'unanimité, décide de modifier le règlement intérieur des structures 
municipales de la petite enfance dites La Poupardière et La Dorlotine.
Ces modifications concernent principalement le nouveau mode de facturation des structures, le 
remboursement intégral des absences pour maladie contagieuse, éviction, chômage partiel ou 
hospitalisation et la gratuité des heures d'adaptation avant l'entrée définitive. A noter l'institution 
d'une pénalité de 50 % des sommes dues en cas d'absence de l'enfant sur les réservations 
sans contrat, en accueil occasionnel (sauf présentation d'un certificat médical).

6 Cession de parcelles communales à la SEM Maryse Bastié pour 
l'aménagement  de la  zone de développement  économique d'intérêt 
communautaire Les Deux Croix 
Le Conseil  municipal, par 25 voix pour et 7 abstentions, décide de céder à la SEM Maryse 
Bastié pour l'aménagement de la zone de développement économique d'intérêt communautaire 
Les Deux Croix sur le territoire de Fondettes, les parcelles communales suivantes : 

Propriétés communales cédées au prix de 3 € le m² 
N° de parcelle Superficie Prix de cession

ZT 251 857 m² 2 571 €
ZT 253 1 105 m² 3 315 €
ZT 270 2 675 m² 8 025 €
ZT 275 1 123 m² 3 369 €
ZT 269 1 338 m² 4 014 €
ZT 475 9 413 m² 28 239 €
ZT 488 5 567 m² 16 701 €
ZT 487 23 369 m² 70 107 €
ZT 311 1 230 m² 3 690 €
ZT 146 880 m² 2 640 €
ZT 147 9 810 m² 29 430 €
ZT 309 3 071 m² 9 213 €



ZT 313 532 m² 1 596 €
TOTAL 60 970 m² 182 910 €

Propriétés communales cédées au prix de 12 € le m² 
N° de parcelle superficie Prix de cession

ZT 257 3 556 m² 42 672 €
ZT 259 622 m² 7 464 €
TOTAL 4 178 m² 50 136 €

Les frais de géomètre et notariés inhérents à cette transaction sont à la charge de l'acquéreur.

7 Acquisition de la parcelle ZY 425p sise rue des Roncières pour 
régularisation foncière

L'Assemblée délibérante,à l'unanimité, décide l'acquisition de la parcelle, située à l'angle de la 
rue du Général de Gaulle et de la rue des Roncières, cadastrée section ZS sous le n° 425p, 
d'une superficie de 12 m² environ, sous réserve du document d'arpentage, moyennant un prix 
de 1,219 € le m², les frais de géomètre et notariés étant à la charge de la commune.

8 Transfert  dans  le  domaine  communal  des  équipements 
communs  de  l'opération  d'aménagement  du  Coteau  de  Guesnes  - 
Ajout de la parcelle BR 483

L’Assemblée délibérante, à l'unanimité, décide le transfert dans le domaine communal, de la 
parcelle  cadastrée  BR  n°  483,  d'une  superficie  de  3  m²,  incluse  dans  les  équipements 
communs  de  l'opération  d’aménagement  du  « Coteau  de  Guesnes »,  moyennant  un  euro 
symbolique. 

9 Convention de servitude de passage sur la parcelle communale 
CI n°22 au profit du propriétaire de la parcelle CI n° 20

Le  Conseil  municipal,  par  25  voix  pour,  1  voix  contre  et  deux  abstentions,  approuve  la 
convention  de  servitude  de  passage,  à  titre  gratuit,  sur  la  parcelle  communale  cadastrée
CI n° 22, situé au lieudit Chantelouze, au profit du propriétaire de la parcelle CI n° 20, afin de 
permettre à ce dernier d'accéder au chemin de Chantelouze. 
Le  propriétaire  de  la  parcelle  CI  n°20  réalisera  à  ses  frais  les  travaux  d'accès  et  de 
raccordement aux réseaux, selon les prescriptions définies par les services techniques de la 
Collectivité.

10 Question retirée de l'ordre du jour



11 Modification du tableau des effectifs du personnel communal

Le Conseil  municipal,  à  l'unanimité,  décide de modifier  le  tableau des effectifs  suite  à des 
départs à la retraite et à la nomination d'un agent lauréat d'un concours. Il s'agit :
- d'adapter les bases horaires de deux agents aux besoins actuels dans les écoles
- d'augmenter les bases horaires de trois agents pour l'entretien des locaux des écoles et la 
surveillance dans les transports scolaires et en accueil périscolaire
- de nommer un adjoint technique de 2ème classe à temps complet au grade d'adjoint technique 
de 1ère classe suite à la réussite au concours
- d'ouvrir un poste pour la crèche suite au départ à la retraite d'un agent municipal
- d'ouvrir un poste de surveillant de cantine pour pallier l'augmentation des effectifs fréquentant 
le service de restauration scolaire sur les écoles de Fondettes.

CATEGORIE EMPLOIS PERMANENTS TITULAIRES 
FILIÈRE : TECHNIQUE
Cadre d’emploi     des adjoints techniques 2  ème   classe   
(dont 7 agents à temps non complet)

Ancien effectif : 52
Nouvel effectif : 52

● Modification des bases horaires de 5 postes d'adjoint technique de 2ème classe 
Diminution - ancienne base : 32 h et passage à 28 heures hebdomadaire

- ancienne base : 32 h et passage à 24 heures hebdomadaire

Augmentation - ancienne base : 22 h et passage à 28 heures 15 mn hebdomadaire
- ancienne base : 13 h et passage à 21 heures hebdomadaire 
- ancienne base : 19 h et passage à 26 heures hebdomadaire 

Cadre d’emploi     des adjoints techniques   2  ème   classe  
Ancien effectif : 52
Nouvel effectif : 51

1  ère   classe  
Ancien effectif : 8
Nouvel effectif : 9

● Transformation d'un poste d'adjoint technique de 2ème classe à temps complet en poste 
d'adjoint technique de 1ère classe à temps complet

CATEGORIE EMPLOIS PERMANENTS TITULAIRES
FILIÈRE : MEDICO SOCIALE
Cadre d’emploi     des agents sociaux  Ancien effectif : 1

Nouvel effectif : 2

● Ouverture d'un poste à temps complet d'agent social 2ème classe

CATEGORIE EMPLOIS PERMANENTS NON TITULAIRES
Surveillant de cantine Ancien effectif : 15

Nouvel effectif : 16

● Ouverture d'un poste de 8 heures hebdomadaires sur temps scolaire

12 Modalités  de  prise  en  charge  des  frais  de  déplacements  du 
personnel communal

Le Conseil  municipal,  à  l'unanimité,  décide  des  modalités  de prise  en charge des  frais  de 
déplacement  et d'hébergement du personnel communal (titulaires, stagiaires et non titulaires 
permanents et non permanents) de la collectivité,  après avis favorable du comité technique 
paritaire. 



13 Convention d'objectifs, de participation financière et de mise à 
disposition  du  personnel  entre  la  Ville  et  le  Comité  des  Oeuvres 
Sociales du personnel communal de Fondettes

L'Assemblée délibérante, à l'unanimité, décide d'adopter la convention de partenariat avec le 
C.O.S.  établie  pour trois  ans à compter du 1er octobre 2009.  La ville  accorde des moyens 
financiers, matériels et humains, au titre du soutien aux actions de convivialité et de promotion 
des échanges menées en faveur du personnel municipal.

14 Rapport d'activité 2008 du concessionnaire du service public de 
distribution de gaz naturel

Le Conseil municipal prend acte du compte rendu annuel de concession de GrDF gaz réseau 
distribution France pour l’exercice 2008. La distribution publique de gaz naturel sur le territoire 
de Fondettes est régie par un contrat de concession exécutoire en 1999, pour 30 ans, confié à 
Gaz Réseau Distribution France (GrDF). Le compte-rendu d’activités 2008 transmis par GrDF 
détaille les évènements essentiels de la vie de la concession. 

Les différents rapports de délégation de service public transmis à l’autorité délégante ont pour 
objet  d’assurer  la  transparence  de  l’action  municipale  et  l’information  de  la  population.  Ils 
répondent à un souci d’amélioration du service public, particulièrement lorsque sa gestion est 
déléguée. 
Un exemplaire du rapport  sur  le  service  public  de distribution  de gaz  naturel  est  mis  à  la 
disposition du public aux jours et heures d'ouverture de la mairie.

15 Rapport  d'activité  du  Syndicat  intercommunal  d'énergie
d'Indre-et-Loire

Le Conseil municipal prend acte du rapport annuel d'activité 2008 du Syndicat d'Electrification 
d'Indre-et-Loire. 
La  commune  de  Fondettes  a  décidé  d'adhérer  directement  au  Syndicat  intercommunal 
d'énergie d'Indre-et-Loire (S.I.E.I.L.), par délibération du 11 février 2008, pour la compétence 
électricité.

Représentants de Fondettes au sein du S  .I.E.I.L.     : Messieurs Serge MESKO, Bernard MORAT, 
Philippe  FROT  (titulaires) et  Mesdames  Luce  TROUBAT,  Nathalie  BOUIJOUX,  Monsieur
Luc BOURRY (suppléants).

Un exemplaire du rapport du S.I.E.I.L. est  mis à la disposition du public aux jours et heures 
d'ouverture de la mairie.

16 Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de l'eau 
potable

Le Conseil municipal prend acte du rapport de l’exercice 2008 relatif au prix et à la qualité du 
service public de distribution de l’eau potable du Syndicat intercommunal à vocation multiple 
(SIVOM) d'adduction d'eau potable, de sauvegarde du patrimoine, d'entretien et de mise en 
valeur  des  monuments  et  des  sites  des  communes  de  Fondettes,  Luynes  et
Saint-Etienne-de-Chigny.



Le prix de l'eau − Evolution du tarif hors redevance de pollution domestique 
Désignation 1er janvier 2008 1er janvier 2009 variation

Part de l'exploitant
part fixe (€ HT/an) 
part proportionnelle (€ HT/m3)

Abonnent ordinaire*
le m3

31,49
0,3989

32,69
0,4140

+ 3,81 %
+ 3,79 %

Part de la collectivité
part fixe (€ HT/an) 
part proportionnelle (€ HT/m3 )

Abonnent ordinaire*
le m3

27,00
0,23

27,00
0,23

0,0 %
0,0 %

Redevances et taxes Redevance pour prélèvement sur 
la ressources en eau (€/m3)
T.V.A.

0,0484
5,5 %

0,074
5,5 %

+ 52,89 %

*Abonnement pris en compte dans la facture 120 m3

Qualité  de  l'eau :  conformité  bactériologique  100  %,  conformité  physico-chimique  97  %
(sélénium) valeur du seuil de dépassement = 10, valeur constatée = 13.
Volume mis en distribution : 1 020 963 m3 (pertes 179 997 m3) 
Volume consommé autorisé : 840 986 m3

Rendement du réseau : 82,4 %.
Aide au paiement des factures d'eau (personnes en situation de précarité) : 40 379,42 € part 
délégataire et 1 617,52 € part collectivité

Délégués  au  SIVOM :  Messieurs  Gérard  GARRIDO,  Jacques  SAURET,  Yves  GIRARD  et
Serge MESKO.

Un exemplaire du rapport d'activité 2008 du service public de distribution de l'eau potable est 
mis à la disposition du public aux jours et heures d'ouvertures de la mairie.

17 Rapport  annuel  sur  le  prix  et  la  qualité  du  service  public  de 
l'assainissement
Le Conseil municipal prend acte du rapport annuel du service public de l’assainissement pour 
l'exercice 2008 transmis par la Communauté d’agglomération Tour(s)plus qui gère le service de 
l’assainissement depuis le 1er janvier 2000.

Prix de l'assainissement : 1,15 € le m3 

Les abonnés et les volumes assujettis à la redevance

Nombre d'abonnés Evolution 2007/2008 Volume m3 Evolution  2007/2008

3 457 1,71 % 394043 - 0,93 %

Représentants de Fondettes à Tour(s)plus au sein de la commission spécialisée «     déchets et   
assainissement" :  Monsieur Serge MESKO et Monsieur Jacques SAURET.

Un exemplaire du rapport  d'activité 2008 du service public de l'assainissement est  mis à la 
disposition du public aux jours et heures d'ouvertures de la mairie.

18 Rapport  annuel  sur  le  prix  et  la  qualité  du  service  public 
d'élimination des déchets 

Le  Conseil  municipal  prend  acte  du  rapport  du  service  public  d’élimination  des  déchets 
ménagers pour l’exercice 2008 transmis par la Communauté d’agglomération Tour(s)plus qui 
gère l’ensemble du service des déchets depuis le 1er janvier 2003.



Quelques chiffres :

Tonnages collectés à Fondettes en 2008 = 7 468 t (dont 62 % recyclés)
Ordures ménagères Végétaux Sélectif Déchetterie Verre

2 136 1 864 465 2 611 392

Ratio de collecte en KG par habitant de Fondettes en 2008 = 727 kg (dont 62 % recyclés)
Ordures ménagères Végétaux Sélectif Déchetterie Verre

208 181 45 254 38

Un exemplaire du rapport d'activité 2008 du service public d’élimination des déchets ménagers 
est mis à la disposition du public aux jours et heures d'ouverture de la mairie.

19 Extension  du  périmètre  de  la  communauté  d'agglomération 
Tours(s)plus - modification des statuts 

L'Assemblée  délibérante,  à  l'unanimité,  accepte  l’intégration  dans  le  périmètre  de  la 
Communauté d’agglomération des communes de  Ballan-Miré, Berthenay, Druye, Savonnières 
et Villandry et approuve les statuts modifiés de la Communauté d’agglomération.
Le Conseil municipal indique qu'il souhaite  que Tour(s)plus engage toutes discussions utiles 
avec les communes de Chanceaux sur Choisille, Parçay Meslay et Rochecorbon en vue de leur 
éventuelle intégration à la Communauté d’agglomération.

La représentation des communes au sein du Conseil communautaire est fixée comme suit :

                                                                                     Titulaires                       Suppléants
        Ballan-Miré                                                                 2                            idem

Berthenay 1
Chambray les Tours 3        
Druye 1
Fondettes 3 (au lieu de 2)
Joué les Tours 4
La Riche 3 (au lieu de 2)
Notre Dame d’Oé 2
Saint Avertin 3
Saint Cyr sur Loire 3
Saint Pierre des Corps 3
Tours 9  (au lieu de 6)
Luynes 2
La Membrolle 2
Saint Etienne de Chigny 1
Saint Genouph 1
Mettray                                                                        1
Savonnières    2   

        Villandry 1
          
       Soit au total 47 délégués titulaires et 47 délégués suppléants (au lieu de 35).



20 Désignation d'un troisième représentant de la commune au sein 
de Tour(s)plus

L'Assemblée délibérante, par un vote à bulletin secret, désigne ses représentants au sein de 
Tour(s)plus conformément aux dispositions statutaires en vigueur qui prévoient que le nombre 
des représentants de Fondettes passe de 2 à 3 titulaires et de 2 à 3 suppléants (le nombre des 
conseillers  municipaux  de  Fondettes  ayant  été  porté  à  33  au  vu  des  chiffres  du  dernier 
recensement).

Sont élus : 
Nathalie BOUIJOUX en qualité de membre titulaire, par 25 voix pour et 7 bulletins blancs,
Joël AGEORGES en qualité de suppléant, par 23 voix pour et 9 bulletins blancs,
Luc BOURRY en qualité de suppléant, par 25 voix pour, 3 bulletins blancs, 3 "non" et 1 nul. 

Les représentants de Fondettes au sein de Tour(s)plus sont donc les suivants :  

Titulaires Suppléants 
Gérard GARRIDO Sabine LECONTE
Jacques SAURET Joël AGEORGES
Nathalie BOUIJOUX Luc BOURRY 

21 Voeu  du  Conseil  municipal  pour  le  maintien  de  trois  classes 
d'enseignement général et technologique au Lycée agricole de Tours-
Fondettes 

Monsieur le Maire fait savoir qu'il a adressé un courrier à Monsieur Bruno LE MAIRE, Ministre 
de l'alimentation, de l'agriculture et de la pêche concernant l'avenir du lycée d'enseignement 
général  et  technologique agricole  de Tours-Fondettes  dans lequel  il  conteste  vivement  des 
décisions qui pourraient nuire à l'accueil des élèves et à la qualité de l'enseignement au lycée. 

D'une part, il s'avère que la carte des formations du lycée va être amputée d'une de ses trois 
classes de seconde générale et technologique laissant ainsi sur le bord du chemin des élèves 
souhaitant intégrer le lycée agricole.
Cette suppression contribuera à restreindre de manière significative le potentiel de recrutement 
en classe de première technologique préparant  au baccalauréat  technologique STAV et  en 
classe de première générale préparant au baccalauréat scientifique.

D'autre part,  le niveau insuffisant  des moyens accordés à l'établissement va conduire entre 
autres à une diminution  importante des enseignements optionnels qui permettaient aux élèves 
d'affiner leurs choix futurs d'orientation.

En conséquence, l'Assemblée délibérante, à l'unanimité, adopte le voeu suivant : 

"Le  Conseil  municipal  se  prononce  en  faveur  du maintien  de  la  3ème classe  de  seconde 
générale et technologique et pour l'augmentation des moyens qui permettront de garantir les 
enseignements optionnels du lycée agricole de Tours-Fondettes ". 



22 Informations diverses

Le Conseil  municipal prend connaissance des diverses interventions de la Municipalité pour 
remédier aux difficultés posées par le stationnement illicite de caravanes sur un terrain privé 
situé rue de Guesnes, en zone NC au POS.
Une plainte a été déposée auprès du Procureur de la République.

Fait à Fondettes, le 6 octobre 2009
Affiché le 6 octobre 2009
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